


 
 

1 

ASSOCIATION DES ENSEIGNANTES ET DES ENSEIGNANTS FRANCO-ONTARIENS 
 
 681, chemin Belfast, Ottawa  KlG 0Z4 
 ____________________________________ 
 
PROCÈS-VERBAL DU 3e CONGRÈS D=ORIENTATION DE L'AEFO TENU À 
L'HÔTEL CHÂTEAU LAURIER D'OTTAWA LES 12, 13 ET 14 MARS 2006 
  
 

 
 ASSISTAIENT À LA RENCONTRE 

 
 
MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF 

 
Paul Taillefer, président, Maureen Davis, Dean Favero, Francine LeBlanc-Lebel, Benoit Mercier, 
Yvan Roy, Marc St-Georges, Daniel Venne et Laurent Joncas, directeur général 
 

 
MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 
Nathalie Bédard, Denis Bonin, François Cousineau, Donna-Lee Denham, Charles DesRochers, 
Claude Ethier, André Fournier, Sébastien Gauthier, Sylvie F. Héroux, Sonia Hotte, Carol Jolin, 
Ginette Lacroix-Gosselin, Jean-Guy La Prairie, Serge Larre, Germain Lavoie, Roger LeBlanc, 
Sylvie Lemieux, Nicole Levesque, Jacques Marmen, Mireille Ménard, Gérald Pilon, Christianne 
Plourde-Vine, Susie Raymond, Rémi Sabourin, Micheline Rioux-Tellier, Jean Sauvé, Martine 
Schingh, Christine Viens et Michel Villeneuve.  
 

 
PERSONNES DÉLÉGUÉES 

 
UNITÉ 56 – AEFO-Nord-Est publique 
 
Roque Albert, Lyna Cloutier, Yves Goulet  
 
UNITÉ 57 – AEFO-Nord-Ouest publique 
 
Michel Charron, Christian Giroux, Carole Paquette, Yves Sincennes, Daniel Turgeon 
 
UNITÉ 58 – AEFO-Centre-Sud et Sud-Ouest publique 
 
Anne Bigras, Julie Edwards, Johanne R. Gray, Francis Dominyk Kuhn-Bach, Martin Lacasse, 
Silvye Pinel, Théophile Rwigimba, Manon Schryer, Louise Thibault, Katia Vallée 
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UNITÉ 59 – AEFO-Est publique 
 
Sylvie Beauchemin, Gilles Bélanger, Marie-France Bertrand, Gisèle Caprara, Renelle Charron, 
Jocelyn Guindon, Nicole-Judith Léonard, Mario Rancourt, Philippe St-Amant, Julie Yelle 
 
UNITÉ 60A – AEFO-Nord-Est catholique 
 
Paul Baril, Agnès Cantin, Elaine Chartier, Clément Cousineau, Sophie Desjardins, Arold Fortin, 
Marlene Lalonde, Normand Levac, Joane Piché, Yves Poitras, Francine Quesnel-Briand, 
Lorianne Ratte, Anne Vinet-Roy 
 
UNITÉ 60B – AEFO-Nipissing catholique 
 
Gilles Auger, Daniel Chevrefils, Brian Lavoie, Corey McDonald, Claire Olivier, Hector Séguin 
 
UNITÉ 61 – AEFO-Moyen-Nord catholique 
 
Lynne Bélanger, Jeannette Bergeron, Patricia Bolduc Prévost, Estelle Corriveau, Céline 
Desaulniers, Rufin Dugas, Lorraine Fortin, Chona Grzela-Hickey, Marc Lalonde, Lynne Laurin-
Fortin, Annie Lessard, Chantal Noël 
 
UNITÉ 62 – AEFO-Grand-Nord-Ouest catholique 
 
Hélène Dallaire, Lyne Girard 
 
UNITÉ 63 – AEFO-Sud-Ouest catholique 
 
Florence Barrette, Martha Bondy, Marie-France Boulet, Sylvie Chmielewski, Patrice Dufour, 
Christine Franche, Danielle Francis, Michael Hinch, Annette Richard, Gaston Sylvestre 
 
UNITÉ 64 – AEFO-Centre-Sud catholique 
 
Ginette Allard, Régine Bissonnette, Carolyn Bussière, Diane M. Chénier, Silvana Dao Bolachi, 
Lucie Gingras, Marie Giroux, François Jubinville, Stéphane Kangudie, François Lauzon, Anne 
Lavoie, François Mallette, Anne Patenaude, Jessica Perrons, Khady Sam, Claire Toupin, Rosane 
Wendling 
 
UNITÉ 65 – AEFO-Est catholique 
 
Éliane Amyot, François Bazinet, François Boudrias, Sylvain Cléroux, Guylaine Doyon, Julie 
Guindon-Gilders, Cécile Lacelle, Denise Lascelles, Caroline Lauzon-Poirier, Martin Lavigne, 
Philippe Leblanc, Lynne Martin, Roman Nowak, Brigitte Ouellette, Carole Prévost-Gratton, 
Karine Régimbal, Roger Régimbal 
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UNITÉ 66 – AEFO-Centre-Est catholique 
 
Joselin Accime, Monique Allard-Guimont, Julie Boyer, Serge Charbonneau, Dominique 
Charlebois, Louise Cutcheon, Shannon Czeitler, Mylène Desrochers, Suzanne Drouin, Raymond 
Guay, Léo Hurteau, Hélène Jokela, Denis A. Labelle, Denise Legault, Chantal Maurice, Caroline 
Morin, Janique Régimbal, Yara Saikaly, Sophie Simard-Arès, Ghislaine Tubbé, Charles 
Waddell, David Warnock 
 
AEFO-ADMINISTRATIONS SCOLAIRES  
 
Cynthia Chamberlin 
 
AEFO-RÉGION 1 NORD 
 
Denis Daoust, Laurianne Lemieux 
 
AEFO-RÉGION 2 EST 
 
Sylvie Pagé, Philippe Rochon 
 
 

 
OBSERVATRICES ET OBSERVATEURS 

 
UNITÉ 57 – AEFO-Nord-Ouest publique 
 
Suzanne Rondeau  
 
UNITÉ 65 – AEFO-Est catholique 
 
Jean-Yves D’Amour 
 
UNITÉ 66 – AEFO-Centre-Est catholique 
 
Josée Bourget 
 
AEFO-RÉGION 2 EST   
 
Liliane Brachet 
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INVITÉES SPÉCIALES ET INVITÉS SPÉCIAUX 
EXPOSANTES ET EXPOSANTS 

 
Richard Alarie   EFM 
Josée Bédard   Animatrice de commission 
Thérèse Bouchard   Animatrice de commission 
Claudette Boyer   Animatrice de commission 
Fernande Castonguay   CFORP 
Gilles Castonguay   CFORP 
Ronald Caza   Paneliste 
Samira Chaar   APCM 
Bernard Clavel   Président d’assemblée 
Thérèse Colyer     Présidente d’assemblée 
Stéphanie Cormier     Campus Windsor 
Camélia Djama     Paneliste 
Mgr Paul-André Durocher    Paneliste 
Chantal Émond     RIFSSSO 
Rolande Faucher     Paneliste 
Chantal Gauthier     FCE 
Yvan Genier      Éc. des sc. de l’éducation 
Dominic Giroux     Ministère de l’Éducation 
Maurice Glaude     Ministère de l’Éducation 
Réjean Grenier     Paneliste 
Josette Heslop      OECTA 
Cyndie Jacobs      FEO 
Michel Jubinville     Animateur de commission 
Louise Landry      AEFNB 
Richard Lanthier     Animateur de commission/décoré mérite 
Emily Noble      ETFO 
Nicole Ouellette     Animatrice de commission 
Suzanne Paroyan     Animatrice de commission 
Nancy Pino      Faculté d’éducation 
Karina Potvin      Animatrice de commission 
Jenny Ross      ERO 
Richard Roy      RAEO 
François Tisi      Décoré - mérite 
Flaubert Tshidimu     Campus Glendon 
Christiane Vinet     Animatrice de commission 
Azza Youssef      Paneliste 
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PERSONNEL CADRE - SECRÉTARIAT PROVINCIAL 

 
Gérald Bélisle   Responsable de dossiers 
Luc Bigras   Responsable de dossiers 
Marie-Élisabeth Brunet   Responsable des communications 
Rachelle Chrétien   Responsable de dossiers 
Bernard Éthier   Directeur général adjoint 
Jacques Gascon   Responsable de dossiers 
Claudia Guidolin   Responsable de dossiers 
Pierre Léonard   Responsable de dossiers 
___________________________________________________________________ 
 
PREMIÈRE SESSION - le dimanche 12 mars 2006 à compter de 9 h 10 
 
OUVERTURE OFFICIELLE - HYMNE NATIONAL 
 
Le président de l’AEFO invite le président de l=unité AEFO-Sud-Ouest catholique, monsieur 
Jean Sauvé, et les membres de son unité à entonner l'hymne national. 
 
IN MEMORIAM 
 
Avant d=entreprendre les délibérations, le président demande de prendre le temps de 
commémorer les collègues décédés depuis le 2e congrès d=orientation : 
 

- Rolland Brazeau, ancien concierge-messager de l’AEFO provinciale 
- Denyse Perron, de Corbeil (Nipissing catholique) 
- Robert Buchanan, d’Ottawa (Centre-Est catholique) 
- Hélène Rochon, membre retraité (Centre-Est catholique) 
- Jean-Robert Boyer, membre retraité (Centre-Est catholique) 
- Lisette Matte, membre retraité (Centre-Est catholique) 
- Jean-Marie Cayer, de Hanmer (Moyen-Nord catholique) 
- Jacqueline Labelle, de Val-Caron (Moyen-Nord catholique) 
- Diane Clark, de l’unité Nord-Ouest publique 
- Michelle Labelle, membre retraité d’Ottawa et ancien membre du personnel cadre de 

l’AEFO provinciale 
- Danielle Turpin, de l’Orignal (Est catholique) 
- Nathalie Hupé, de St-Albert (Est catholique) 
- Pauline Lafrance-Kabwanyi, de Hawkesbury (Est catholique) 
- Line Turpin, de Hawkesbury (Est catholique) 
- Claire Cloutier, de North York (Centre-Sud et Sud-Ouest publique) 
- Pauline Bellemore, de Belle-Rivière/St-Joachim (Sud-Ouest catholique) 
- Marie-Thérèse Auger, d’Earlton 
- Fr André Gauthier, f.é.c. d’Ottawa 
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Monsieur Réjean Grenier, éditeur et propriétaire du journal Le Voyageur à Sudbury; 
Mademoiselle Azza Youssef, élève de 11e année à l’école secondaire Étienne-Brûlé de Toronto. 
 
Les panelistes sont invités à prononcer, à tour de rôle, un bref discours, suivi d’une période 
d’échange et d’une période de questions.  
 
DÉJEUNER - 12 h -  
 
Lors du déjeuner, on rend hommage à monsieur Bernard Éthier, directeur général adjoint à 
l’AEFO, pour ses trente années de service à l’Association. 
 
RENCONTRES EN COMMISSIONS - Documents livre blanc – 4, 4A, 4B, 4C 
 
En après-midi, les personnes déléguées se rencontrent en commissions.  
 
PREMIER RAPPORT DU COMITÉ D=ÉLECTIONS - à 16 h 45 
  
Luc Bigras est invité à présenter le rapport des candidatures telles que reçues à 15 h 30. Élu par 
acclamation au poste de présidence, monsieur Paul Taillefer. Les autres candidates et candidats 
prendront la parole à tour de rôle. Un maximum de cinq minutes est prévu. Chaque personne 
s’adressera à l’assemblée une seule fois. La présentation sera suivie d’une période de questions. 
 
Vice-présidences : Maureen Davis, Dean Favero, Francine LeBlanc-

Lebel et Benoit Mercier (deux personnes à élire)  
 
Représentante ou représentant  Maureeen Davis, Dean Favero et Benoit Mercier 
de l=AEFO à la FEO : (une personne à élire) 
 
Conseillères et conseillers : Denis Bonin, Carol Jolin, Christianne Plourde-Vine, 

Philippe Rochon, Jean P. Sauvé, Sophie Simard-
Arès, Yves Sincennes, Marc St-Georges, Anne 
Vinet-Roy (quatre personnes à élire) 

 
Bureau des gouverneurs de la FEO : Denis Bonin, Carolyn Bussière, Dean Favero, Carol 

Jolin, Mireille Ménard, Christianne Plourde-Vine, 
Jean P. Sauvé, Sophie Simard-Arès, Marc St-
Georges, Anne Vinet-Roy, Yvan Roy (six 
personnes à élire) 

 
PRÉSENTATION ET DISCOURS DES CANDIDATES ET DES CANDIDATS 
 
On procède à la présentation et aux discours des candidates et des candidats. 
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CÉLÉBRATION COMMÉMORATIVE 
 
Une célébration est prévue à 18 h 15. 
 
 
DEUXIÈME SESSION - le lundi 13 mars 2006  
 
APPEL DES MEMBRES 
 
Suite à une révision, le directeur général indique que sur une possibilité de 168 personnes 
déléguées, 167 personnes sont présentement inscrites.  
 
RAPPORT DES DIRIGEANTES ET DES DIRIGEANTS SUR LES ACTIVITÉS DE 
L=ASSOCIATION - Document 3  
 
On cède la parole au président qui indique que, selon la tradition, une vidéo sera visionnée afin 
de démontrer les faits saillants des activités de l’Association telles que rapportées dans le rapport 
des dirigeantes et des dirigeants. La version complète du rapport se trouve au document 3. Le 
président se rendra disponible pour répondre aux questions suite à la présentation. Il remercie 
Tfo, Panorama et la radio CANDAP pour les images fournies. Une copie de la vidéo sera 
envoyée dans toutes les unités et sections locales. On passe au visionnement du montage vidéo. 
Aucune question n=est soulevée.  
 
Suite à la présentation vidéo, on invite Rachelle Chrétien, responsable du dossier des suppléantes 
et suppléants, à procéder au lancement d’une pochette conçue pour les membres statutaires 
suppléants. Le lancement est animé sous forme de mini-sketch par des membres suppléants. On 
explique le contenu de la pochette qui contient, entre autres, six modèles de gabarit de temps de 
préparation et un CD. Les pochettes seront envoyées dans les écoles dès le retour du congé de 
mars.    
 
PREMIER TOUR DE SCRUTIN - TEMPS FIXE - 9 h 15 
 
On procède au premier tour de scrutin pour la nomination de la personne qui assumera les 
fonctions de la vice-présidence. Les candidates et candidats en lice sont : Maureen Davis, Dean 
Favero, Francine LeBlanc-Lebel et Benoit Mercier. Les membres peuvent voter pour un 
maximum de deux personnes. Pour être élue, cette personne doit recevoir la majorité absolue des 
votes.   
 
 ADOPTION DU LIVRE BLANC - Document 4C 
 
On invite le directeur général à faire un premier rapport du comité de synthèse en ce qui a trait au 
thème sur Nos écoles, notre avenir… Il explique que deux documents ont été distribués en 
matinée, soit le document 4C ainsi que la liste des recommandations non retenues. Il remercie les 
animatrices et animateurs des commissions et l’équipe du personnel pour la production du 
document. Le choix du thème n’a pas été facile. Il a apeuré bien du monde. L’AEFO a eu 
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plusieurs questions à se poser sur l’avenir de l’éducation française en Ontario, soulevant de 
grands enjeux. Il devait donc y avoir un débat, et non seulement parmi le personnel enseignant, 
mais ce débat devait être informé par les propos de la communauté.  
 
Tout en faisant grâce de la lecture du document 4C, le directeur général indique que les 
commissions ont permis de réaffirmer que l’AEFO doit se positionner sur les recommandations 
du départ, avec quelques ajouts et amendements.  
 
Ainsi, les membres exigent l’espace professionnel qui leur revient. Ils veulent que l’AEFO 
délimite la tâche de l’enseignante et de l’enseignant en salle de classe. Ils veulent que la 
formation initiale tienne compte de la réalité des élèves des écoles de langue française.  
 
En ce qui a trait à la promotion de l’école de langue française auprès des parents, les membres 
veulent que l’AEFO développe une relation étroite avec Parents partenaires en éducation (PPE) 
afin de les engager davantage. Sur le plan communautaire, les membres veulent poursuivre le 
dialogue et participer à des forums d’échange. Ils veulent aussi que l’AEFO mette l’énergie 
requise pour mieux connaître le vécu des enfants immigrants afin de répondre à leurs besoins et 
refléter la composition des écoles de langue française.  
 
Enfin, les membres veulent plus de collaboration entre les conseils scolaires catholiques et 
publics.   
 
De plus, les membres ont adopté une recommandation relativement à la promotion des métiers 
pour les jeunes par le biais des collèges communautaires francophones et la création de garderies 
francophones. Dans une autre recommandation, ils demandent, entre autres, la revendication des 
traductions à l’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario. 
 
On répond à quelques questions d=ordre général. Ensuite, on passe au débat sur les 
recommandations non retenues. 
 
Le premier amendement ci-dessous est relié à la recommandation #2 sur la tâche de 
l’enseignante et de l’enseignant. Il s’agit de l’amendement 2h) qui propose d’ajouter les mots « 
et de ses membres syndiqués ». Le membre qui le propose explique que ceci permettrait d’être 
plus inclusif, non seulement pour les enseignantes et les enseignants, mais pour tous les membres 
de l’AEFO qui œuvrent dans les écoles de langue française. Le membre ajoute que ceci 
n’enlèverait rien aux enseignantes et aux enseignants.  
 
Il est proposé par Sylvie F. Héroux, appuyé par Gilles Auger et ADOPTÉ : 
 
 Que l’AEFO intervienne auprès des autorités pour revoir, mettre à jour, redéfinir 

et cibler la tâche de l’enseignante et de l’enseignant et de ses membres syndiqués 
œuvrant dans les écoles de langue française en Ontario, et que la redéfinition de 
la tâche soit insérée dans le processus de négociation collective à l’avenir. 
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On soulève l’amendement 4d) ci-dessous ayant trait à la recommandation #4 traitant du modèle 
de livraison du perfectionnement professionnel. L’amendement propose un ajout de mots pour 
préciser à quel niveau se fera la revendication. Le membre qui le propose croit que le 
perfectionnement professionnel est de la responsabilité des conseils scolaires et du 
gouvernement. 
 
Plusieurs membres parlent contre l’amendement de crainte de se voir imposer un modèle, tel 
qu’antérieurement avec le gouvernement conservateur Harris. Les membres préfèrent  
« s’organiser » que « de se faire organiser ».  
   
Il est proposé par Charles DesRochers, appuyé par Louise Thibault, mais REJETÉ : 
 

Que l’AEFO revendique auprès des conseils scolaires et du gouvernement 
l’élaboration d’un modèle de perfectionnement professionnel qui tienne compte 
de la pertinence de ce perfectionnement du point de vue des enseignantes et des 
enseignants et de l’impact sur les conditions de travail des membres. 

 
L’amendement 5k) qui suit est soulevé relativement à la recommandation #5 qui traite des 
rassemblements de membres. L’amendement propose de radier de la recommandation initiale les 
mots « d’enseignante et d’enseignant » pour ne pas se limiter uniquement à ces personnes. 
Encore une fois, il s’agit d’être inclusif, mais sans y exclure les enseignantes et enseignants. 
 
Il est proposé par Sylvie Lemieux, appuyé par Gilles Auger et ADOPTÉ : 
 

Que l’AEFO crée des rassemblements offrant aux membres des occasions de 
valoriser leur rôle, de favoriser le réseautage, de partager des expertises et de 
renforcer le sens d’appartenance à l’AEFO et à la communauté francophone de 
l’Ontario. 
 

RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres que Benoit Mercier a été élu à la vice-présidence. Il 
occupera aussi les responsabilités de première vice-présidence. 
 
Monsieur Mercier remercie les congressistes pour la confiance qu’ils lui ont accordée en lui 
donnant ce deuxième mandat. Il promet de continuer à travailler pour le bien des membres et à 
les représenter fidèlement. 
 
On procède à un deuxième tour de scrutin pour le deuxième poste de vice-présidence. Les 
personnes en lice sont : Maureen Davis et Francine LeBlanc-Lebel.   
 
Monsieur Bigras revient au micro pour indiquer que puisque tous les noms des candidates et 
candidat auraient dû se retrouver sur le ballot de vote, il faut reprendre le dernier tour de scrutin 
suite à une décision des membres du comité d’élections. On reprendra un nouveau tour de 
scrutin, sous peu.  
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ADOPTION DU LIVRE BLANC -  (suite) Document 4C 
 
On reprend avec les amendements reliés à la recommandation #6 sur la promotion de l’école de 
langue française auprès des parents.  
 
L’amendement 6b) qui suit vise à ajouter les mots « et les conseils scolaires ». Le membre qui le 
propose voudrait que l’AEFO approche non seulement PPE, mais également les conseils 
scolaires car il croit que les conseils scolaires devraient également aider à promouvoir les écoles.   
 
Certains membres parlent en faveur de l’amendement, car à leur avis, il s’agit ici de « promotion 
et de publicité » coûteuses. Comme il s’agit de leurs écoles, il serait tout à fait normal que les 
conseils scolaires collaborent dans ce partenariat. 
 
D’autres membres parlent contre l’amendement en indiquant que la recommandation #6 vise les 
parents, et que cette fois-ci, il serait mieux de se restreindre et de ne pas être trop inclusif.   
  
Il est proposé par Charles DesRochers, appuyé par Manon Schryer, mais REJETÉ : 
 

Que l’AEFO approche l’organisme Parents partenaires en éducation et les 
conseils scolaires pour déterminer leur intérêt à développer un partenariat afin 
de mettre en œuvreune une campagne pluriannuelle de promotion de l’école de 
langue française et de sensibilisation des parents francophones à leurs droits 
scolaires. 

  
On propose l’amendement 6g) ci-dessous qui demande d’ajouter les mots « des organismes 
comme ». Le membre qui propose l’amendement indique que cet ajout permettrait d’aller 
chercher d’autres partenariats et non de se limiter uniquement à PPE.  
 
Un membre indique être partiellement contre l’amendement, car il veut absolument que PPE soit 
à la table, mais il n’a aucune objection à ce que l’AEFO s’allie à d’autres organismes qu’elle 
jugerait opportuns si elle réussissait à les inclure dans un partenariat quelconque.  
 
Un autre membre mentionne alors que l’amendement 6f) serait peut-être plus approprié et un 
autre voudrait ramener l’amendement 6e). Le président d’assemblée rappelle aux congressistes 
que le débat est présentement sur l’amendement 6g). On passe au vote. 
 
Il est proposé par Julie Yelle, appuyé par Renelle Charron, mais REJETÉ : 
 

Que l’AEFO approche des organismes comme Parents partenaires en éducation 
pour déterminer son intérêt à développer un partenariat afin de mettre en œuvre 
une campagne pluriannuelle de promotion de l’école de langue française et de 
sensibilisation des parents francophones à leurs droits scolaires. 
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TOUR DE SCRUTIN 
 
Les nouveaux bulletins de vote sont prêts. On passe donc à un deuxième tour de scrutin. Les 
membres en lice sont : Maureen Davis, Dean Favero et Francine LeBlanc-Lebel. Les membres 
peuvent voter pour deux personnes. 
 
ADOPTION DU LIVRE BLANC -  (suite) Document 4C 
 
On revient au débat de la recommandation #6. Le président d’assemblée indique que les 
amendements 6d), e) et f) sont jugés non recevables, car ils disent la même chose.  
 
Un membre conteste la chaise indiquant qu’il aurait peut-être voté différemment sur 
l’amendement 6g) s’il avait su que les autres amendements seraient jugés non recevables.  
 
La chaise maintient sa décision basée sur l’argument qu’il semblait clair que les amendements 
voulaient tous dirent la même chose. 
 
On éclaircit le fait qu’il faudrait une résolution de la salle soit pour soutenir ou défaire la chaise. 
 
Il est proposé par Yves Sincennes, appuyé par Denis Bonin, mais REJETÉ : 
 

Que la chaise soit contestée. 
 
Alors la décision de la chaise est MAINTENUE. 
 
On passe à l’amendement 6f) qui propose l’ajout des mots « et tout autre intervenant ». Le 
membre qui le propose indique qu’il s’agit ici de privilégier d’abord PPE et ensuite tout autre 
intervenant, s’il y a lieu. Les arguments ont déjà été donnés. 
 
Il est proposé par Serge Larre, appuyé par Sophie Simard-Arès et ADOPTÉ 
 

Que l’AEFO approche l’organisme Parents partenaires en éducation et tout 
autre intervenant pour déterminer son intérêt à développer un partenariat afin de 
mettre en œuvre une campagne pluriannuelle de promotion de l’école de langue 
française et de sensibilisation des parents francophones à leurs droits scolaires. 

 
RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres que madame Maureen Davis a été élue au poste de vice-
présidente.  
 
Madame Davis remercie grandement les membres de leur appui et se dit prête à poursuivre ce 
rôle. 
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On procède maintenant au troisième tour de scrutin pour le poste de représentante ou 
représentant de l’AEFO à la FEO. Les personnes en lice sont Maureen Davis, Dean Favero et 
Benoit Mercier. Les membres peuvent voter pour un maximum d’une personne. 
  
ADOPTION DU LIVRE BLANC -  (suite) Document 4C 
 
On poursuit avec l’amendement 10f) relié à la recommandation #10 sur comment faciliter 
l’embauche de personnel issu des communautés immigrantes. On note un oubli dans la 
transcription des formulaires de propositions. Ainsi, on demande d’apporter la correction à la 
liste des propositions non retenues en ajoutant les mots « concernant l’embauche du personnel 
enseignant ». 
 
Le membre qui propose l’amendement indique être en accord avec la recommandation initiale 
car elle reflète bien l’image que l’AEFO veut projeter. L’amendement a pour but de refléter 
davantage les différentes communautés.  
 
Il est proposé par Donna-Lee Denham, appuyé par Serge Larre et ADOPTÉ : 
 

Que l’AEFO agisse comme catalyseur auprès des conseils scolaires, de l’Ordre 
des enseignantes et des enseignants de l’Ontario et du ministère de l’Éducation 
en vue de la mise en place de mesures concernant l’embauche du personnel 
enseignant reflétant les besoins des communautés ethnoculturelles dans les 
écoles de langue française. 

 
Dans la section « autres recommandations », on soulève les amendements c) et a). 
 
Le membre qui propose l’amendement c) indique qu’il s’agit de refléter la réalité de l’AEFO 
quant à sa nouvelle membriété qui n’englobe pas uniquement des enseignantes et des 
enseignants. Donc, dans un esprit inclusif, il faudrait revoir les documents de l’AEFO et faire les 
ajustements nécessaires. 
Il est proposé par Philippe Rochon, appuyé par Sylvie Pagé et ADOPTÉ : 
 

Que l’AEFO revoie l’ensemble du document et que l’on remplace là où c’est 
pertinent « enseignantes » et « enseignants » par « membres de l’AEFO ». 
 

Le membre qui propose l’amendement a) désire ramener la discussion sur le recrutement des 
élèves inscrits en immersion. Il indique que malgré qu’il n’y ait rien à faire pour ceux qui sont 
déjà rendus dans les écoles d’immersion, il serait important de conscientiser les parents des 
ayant-droit d’inscrire leurs enfants dans les écoles de langue française. 
 
Plusieurs membres parlent contre la proposition. Certains indiquent qu’à leur avis, elle est 
redondante, car la recommandation #6 sur la promotion de l’école de langue française auprès des 
parents couvre déjà cet aspect. D’autres sont inquiets du mot « priorité » : au risque de recruter 
des élèves à tout prix, ils ne voudraient pas voir la qualité de l’éducation franco-ontarienne 
diminuée. 
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D’autres croient que la survie de la population franco-ontarienne est importante, particulièrement 
lorsqu’il s’agit d’élèves qui appartiennent aux écoles de langue française, mais fréquentant les 
écoles de langue anglaise. Alors, on propose un sous-amendement comme suit : 
 
Il est proposé par François Bazinet, appuyé par François Boudrias, mais REJETÉ : 
 

Que le mot priorité soit changé à « importance». 
 
On revient à l’amendement principal. Pour clore le débat, le parrain de l’amendement réitère 
qu’il souhaiterait que l’AEFO trouve des mécanismes afin de répondre à ce besoin. 
 
Il est proposé par Yves Sincennes, appuyé par Michel Villeneuve, mais REJETÉ : 
 

Que l’AEFO accorde une priorité au recrutement des ayant-droit. 
 

RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras indique que personne n’a été élu lors du dernier tour de scrutin.  
 
On passe donc à un quatrième tour de scrutin pour le poste de représentante ou représentant de 
l’AEFO à la FEO. Les personnes en lice sont Maureen Davis et Benoit Mercier. Les membres 
peuvent voter pour un maximum d’une personne.  
 
ADOPTION DU LIVRE BLANC -  (suite) Document 4C 
 
Ayant traité tous les amendements relativement au livre blanc, on passe à la recommandation sur 
l’ensemble du document 4C. 
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #8 Que le document 4C Nos écoles, notre avenir soit adopté tel que 

modifié. 
 
RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres que Maureen Davis a été élue au poste de représentante 
de l’AEFO à la FEO. 
 
Madame Davis indique que la décision de se présenter à ce poste n’a pas été facile. Elle a dû y 
songer longuement, en plus de se présenter contre un collègue et un ami. Il s’agit pour elle d’un 
défi qu’elle a très hâte de relever. 
 
On passe à un cinquième tour de scrutin pour les postes de conseillères et conseillers. Les 
personnes en lice sont : Denis Bonin, Dean Favero, Carol Jolin, Francine LeBlanc-Lebel, 
Christianne Plourde-Vine, Philippe Rochon, Jean Sauvé, Sophie Simard-Arès, Yves Sincennes, 
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Marc St-Georges et Anne Vinet-Roy. Les membres peuvent voter pour un maximum de cinq 
personnes. Il faut la majorité absolue des votes pour être élu.  
 
AMENDEMENTS AUX STATUTS ET RÈGLEMENTS - Document 6 
 
On invite le président du comité de législation, monsieur Claude Ethier, à présenter le document 
qui est divisé en quatre parties. Il indique qu’il prendra une partie à la fois et répondra aux 
questions. Par la suite, il passera aux propositions. 
 
On débute avec les recommandations inscrites au document 6 à la Partie 1 – Amendements aux 
Statuts. Les changements proposés à cette partie sont surtout liés à du langage pour refléter, entre 
autres, la nouvelle réalité concernant l’élargissement de la membriété. Aucune question n’est 
soulevée.  
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #9 Que les amendements aux articles des Statuts de l=AEFO soient 

adoptés tels que présentés au document 6, partie 1, du congrès 
d=orientation. 

 
On poursuit avec les recommandations inscrites au document 6 à la Partie 2 – Amendements aux 
Règlements. Il s’agit encore ici d’apporter des modifications pour refléter surtout du langage ou 
de nouvelles réalités telle la membriété de l’AEFO.  
 
En ce qui a trait à l’amendement des nouveaux articles 23.2.3 et 23.2.4 des règlements, un 
membre propose d’introduire un sous-amendement ou une nouvelle proposition afin d’ajouter 
aux endroits appropriés l’expression « entités syndicales » de façon à être conforme à l’article 23 
relativement à la remise aux unités et aux entités syndicales.  
 
On croit qu’il serait préférable de référer le tout au comité des propositions. 
 
Il est alors proposé par Benoit Mercier, appuyé par Maureen Davis et ADOPTÉ :  
 
 Que la proposition soit référée au comité des propositions. 
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #10 Que les amendements aux articles des Règlements de l=AEFO soient 

adoptés tels que présentés au document 6, partie 2, du congrès 
d=orientation. 

 
On reprend avec les recommandations inscrites au document 6 à la Partie 3 – Amendements 
temporaires aux règlements par le C.A. Il s’agit ici d’amendements qui ont été adoptés par le 
C.A. depuis le dernier congrès d’orientation. Ces changements ont pour but de refléter de 
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nouvelles réalités, des positions adoptées par le C.A. ou pour se conformer à des normes 
comptables.  
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #11 Que les amendements temporaires aux règlements de l’AEFO adoptés 

par le conseil d’administration soient adoptés tels que présentés au 
document 6, partie 3, du congrès d=orientation. 

 
On poursuit avec les recommandations inscrites au document 6 à la Partie 4 – Amendements au 
régime de remboursement. Les modifications proposées ont pour but d’augmenter le régime de 
remboursement de l’AEFO quant aux frais de kilométrage, le per diem des repas et les frais de 
garde d’enfants et ce, effectif au 1er juillet 2006.  
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #12 Que les amendements au régime de remboursement de l’AEFO soient 

adoptés tels que présentés au document 6, partie 4, du congrès 
d=orientation et ce, à compter du 1er juillet 2006. 

 
Les deux recommandations ci-dessous sont inscrites au document 6 à la Partie 5 – Amendements 
génériques. Elles ne nécessitent aucune explication particulière. 
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #13 Que toute référence dans les Statuts, Règlements et Lignes de 

conduite de l’AEFO à l’expression « entité syndicale » soit remplacée 
par « section locale ». 

 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #14 Que tout changement de numérotation nécessaire pour tenir compte 

des modifications aux Statuts et Règlements soit fait. 
 
Ceci termine cette partie du rapport. On invite le directeur général à présenter la partie ayant trait 
à la nouvelle mission de l’AEFO. 
 
MISSION DE L’AEFO – Document 12 
 
Le directeur général explique le document et les modifications. Il fait remarquer que le terme 
« profession » est utilisé dans un sens très large pour inclure les personnes œuvrant dans les 
domaines autres que celui de l’enseignement. L’AEFO assure sa mission de diverses façons : par 
la protection individuelle et collective de ses membres; en maintenant des liens étroits avec ses 
membres et en faisant la promotion du fait français. Un quatrième point a été ajouté, soit celui du 



 
 

21 

leadership social. L’AEFO croit que cette nouvelle mission reflète la nouvelle réalité de 
l’Association. 
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #15 Que le congrès d’orientation adopte la nouvelle mission de l’AEFO 

telle que présentée au document 12 du congrès d’orientation. 
 
AMENDEMENTS AUX LIGNES DE CONDUITE – Document 13 
 
On invite Yvan Roy à présenter le document qui est divisé en neuf tableaux. Il indique qu’il 
procédera un tableau à la fois. Il explique que suite à l’élargissement de la membriété, l’AEFO a 
jugé nécessaire de revoir ses lignes de conduite. Un premier exercice a été fait par les membres 
du personnel cadre. Ce travail a été présenté au comité de législation pour ensuite être soumis au 
comité exécutif avant d’être déposé au présent congrès pour approbation.  
 
On débute avec le Tableau 1 – Action politique. On mentionne que le comité exécutif a consulté 
le C.A. avant de soumettre ces amendements au congrès d’orientation compte tenu de son impact 
important. Le fait de radier l’article 42.4 permettrait à l’AEFO, si elle le veut, d’appuyer un parti 
politique, ce qu’elle ne peut pas faire présentement. Cette décision reviendrait au comité exécutif 
et au C.A. La modification à l’article 42.5 assurerait que les actions entreprises par les unités et 
les sections locales de l’AEFO concordent avec celles adoptées par l’AEFO provinciale. 
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #16 Que les amendements à la ligne de conduite sur l’action politique – 

tableau 1 - soient adoptés tels que présentés au document 13 du 
congrès d’orientation. 

 
RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres que Carol Jolin a été élu au poste de conseiller.  
 
Monsieur Jolin se dit ému et remercie les membres pour leur vote de confiance.  
 
On passe à un sixième tour de scrutin pour les postes de conseillères et conseillers. Les 
personnes en lice sont : Denis Bonin, Dean Favero, Francine LeBlanc-Lebel, Christianne 
Plourde-Vine, Philippe Rochon, Jean Sauvé, Sophie Simard-Arès, Yves Sincennes, Marc St-
Georges et Anne Vinet-Roy. Les membres peuvent voter pour un maximum de quatre personnes.  
 
AMENDEMENTS AUX LIGNES DE CONDUITE (suite) – Document 13 
 
On poursuit avec le Tableau 2 – Action positive. Les changements ont pour but de refléter que 
l’AEFO parle maintenant de : « membres », d’« employeurs » et d’« établissements ».  
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Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #17 Que les amendements à la ligne de conduite sur l’action positive – 

tableau 2 - soient adoptés tels que présentés au document 13 du 
congrès d’orientation. 

 
Au Tableau 3 – Communication non stéréotypée, les modifications ont pour but d’adopter un 
langage plus positif et global. 
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #18 Que les amendements à la ligne de conduite sur la communication non 

stéréotypée – tableau 3 - soient adoptés tels que présentés au 
document 13 du congrès d’orientation. 

 
Le titre a été modifié au Tableau 4 – Droits des femmes membres de l’AEFO. Il reflète ainsi la 
nouvelle réalité. Des amendements ont aussi été apportés pour ces mêmes raisons et pour refléter 
un langage plus précis sur le droit à un accès équitable à des postes de responsabilité. De plus, la 
Déclaration des femmes, telle que développée par le comité de consultation sur la condition des 
femmes (CCCF) et le comité exécutif, serait incluse.  
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #19 Que les amendements à la ligne de conduite sur les droits et 

responsabilités de la femme en éducation – tableau 4 - soient adoptés 
tels que présentés au document 13 du congrès d’orientation. 

 
Des modifications au Tableau 5 – Évaluation de la compétence professionnelle sont proposées, 
entre autres afin que la ligne de conduite soit plus englobante et pour ne pas la limiter à des 
termes spécifiques tels que « éducation et enseignante et enseignant ». Des changements sont 
également faits pour refléter qui doit effectuer l’évaluation. Certaines sections ont été radiées car 
elles étaient redondantes. Il y a aussi eu des modifications de terminologie. Et enfin, d’autres 
modifications ont été apportées pour refléter la nouvelle Loi sur l’éducation. 
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #20 Que les amendements à la ligne de conduite sur l’évaluation de la 

compétence professionnelle – tableau 5 - soient adoptés tels que 
présentés au document 13 du congrès d’orientation. 

 
Au Tableau 6 – Formation à l’enseignement, plusieurs modifications proposées sont en 
référence aux suppléantes et suppléants. On suggère de radier une section qui ressemble au test 
d’entrée à la profession. D’autres changements sont reliés au terme « enseignante associée et 
enseignant associé ».  
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Un membre questionne le programme de formation alternatif au sein des conseils scolaires 
relativement à l’évaluation des enseignantes associées et enseignants associés. Le membre 
voudrait s’assurer que la présente ligne de conduite traite de cette situation, sinon de rédiger une 
proposition. Le directeur général relit la définition de la ligne de conduite. Cependant, avant de 
poursuivre, on passe à un résultat d’élections.  
 
RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres que personne n’a été élu au dernier tour de scrutin.  
 
On passe donc à un septième tour de scrutin pour les postes de conseillères et conseillers. Les 
personnes en lice sont : Denis Bonin, Dean Favero, Francine LeBlanc-Lebel, Philippe Rochon, 
Jean Sauvé, Sophie Simard-Arès, Marc St-Georges et Anne Vinet-Roy. Les membres peuvent 
voter pour un maximum de quatre personnes.  
 
AMENDEMENTS AUX LIGNES DE CONDUITE (suite) – Document 13 
 
On revient au Tableau 6 –  Formation à l’enseignement. Le membre réitère vouloir simplement 
s’assurer qu’en ce qui concerne le programme alternatif, les enseignantes associées et les 
enseignants associés soient couverts par la politique. On confirme que la ligne de conduite qui 
leur est présentée couvre ces gens au sein du programme alternatif.   
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #21 Que les amendements à la ligne de conduite sur la formation à 

l’enseignement – tableau 6 - soient adoptés tels que présentés au 
document 13 du congrès d’orientation. 

 
Un seul changement a été fait au Tableau 7 – Grève du personnel non enseignant : les mots  
« personnel non enseignant » ont été modifiés pour se lire « unité de négociation ». 
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #22 Que les amendements à la ligne de conduite sur la grève du personnel 

non enseignant – tableau 7 - soient adoptés tels que présentés au 
document 13 du congrès d’orientation. 

 
Toute la section du Tableau 8 – Perfectionnement professionnel a d’abord été étudiée par le 
comité de consultation sur la formation et le perfectionnement professionnel et syndical 
(CCFPPS). Certains des changements sont de nature globale afin d’y inclure tous les membres; 
d’autres ont pour but de parler d’éléments pédagogiques afin de refléter la nouvelle mission. 
Certaines sections ont été déplacées et remaniées ailleurs. Il a été important d’apporter des 
précisions quant à la participation des membres au perfectionnement (ex. formation pendant ou à 
l’extérieur des heures de travail).  
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Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #23 Que les amendements à la ligne de conduite sur le perfectionnement 

professionnel – tableau 8 - soient adoptés tels que présentés au 
document 13 du congrès d’orientation. 

 
Les changements au Tableau 9 – Programme scolaire ont pour but d’inclure les membres 
suppléants.  
 
Il est proposé par Martha Bondy, appuyé par Roger Régimbal et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #24 Que les amendements à la ligne de conduite sur le programme scolaire 

- tableau 9 - soient adoptés tels que présentés au document 13 du 
congrès d’orientation. 

 
Ceci termine le rapport des amendements aux lignes de conduite et le travail de la journée. 
Cependant, la présidence d’assemblée demande d’attendre pour le résultat d’élections. 
 
RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras indique que personne n’a été élu au dernier tour de scrutin.  
 
On passe donc à un huitième tour de scrutin pour les postes de conseillères et conseillers. Les 
personnes en lice sont : Denis Bonin, Francine LeBlanc-Lebel, Philippe Rochon, Jean Sauvé, 
Sophie Simard-Arès, et Anne Vinet-Roy. Les membres peuvent voter pour un maximum de 
quatre personnes.  
 
Les congressistes décident d’attendre le résultat du vote avant de quitter pour la journée. 
 
RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres que Denis Bonin et Anne Vinet-Roy ont été élus en tant 
que conseiller et conseillère.  
 
Monsieur Bonin remercie les membres de leur confiance et les assure qu’il travaillera au nom de 
tous les membres. 
 
Madame Vinet-Roy remercie les membres à son tour. Elle indique avoir travaillé très fort au nom 
des membres de l’AEFO auprès de l’Ordre des enseignantes et des enseignants et qu’elle en fera 
de même à titre de conseillère au comité exécutif de l’AEFO. Elle souligne qu’elle ne poursuivra 
pas son mandat à l’Ordre à l’automne prochain. 
 
On passe donc à un neuvième tour de scrutin pour les postes de conseillères et conseillers. Les 
personnes en lice sont : Francine LeBlanc-Lebel, Philippe Rochon, Jean Sauvé et Sophie Simard-
Arès. Les membres peuvent voter pour un maximum de deux personnes.  



 
 

25 

 
Il est proposé par Daniel Venne, appuyé par Maureen Davis et ADOPTÉ : 

 
RÉSOLUTION #25 Que les congressistes demeurent en place afin de passer à un 

 autre tour de scrutin et à un vote pour les élections au comité 
 exécutif de l’AEFO. 

 
RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres que Philippe Rochon a été élu au poste de conseiller.  
 
Monsieur Rochon se dit ému. Il remercie les gens de leur confiance et leur garantit qu’ils ne 
regretteront pas leur choix. 
 
On passe à un dixième tour de scrutin pour les postes de conseillères et conseillers. Les 
personnes en lice sont : Francine LeBlanc-Lebel, Jean Sauvé et Sophie Simard-Arès. Les 
membres peuvent voter pour un maximum d’une personne.  
______________________________________________________________________________ 
 
TROISIÈME SESSION - le mardi 14 mars 2006  
 
RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres que personne n’a été élu au dernier tour de scrutin.  
 
On passe donc à un onzième tour de scrutin pour un poste de conseillère. Les personnes en lice 
sont : Francine LeBlanc-Lebel et Sophie Simard-Arès. Les membres peuvent voter pour un 
maximum d’une personne. 
 
PROPOSITIONS VENANT DU COMITÉ EXÉCUTIF – Document 7 
 
Il n’y a aucune proposition à soulever. 
 
PROPOSITIONS VENANT DES UNITÉS ET DES GROUPES RÉGIONAUX - Document 8 
 
Il n’y a aucune proposition à soulever. 
 
RAPPORT DU COMITÉ DES PROPOSITIONS 
 
On invite Jacques Marmen à présenter le rapport du comité. Il remercie les membres de son comité 
de leur appui, soit Donna-Lee Denham et Sylvie Héroux. Il indique que le comité a reçu six 
nouvelles propositions qui n’ont pas encore été présentées à l’assemblée pour considération; elles 
se trouvent sur la feuille bleue distribuée en matinée. Avant de poursuivre, on demande de 
modifier le titre de cette feuille pour se lire « rapport du comité des propositions » au lieu de 
« propositions adoptées ». 
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On invite les parrains/marraines à présenter leurs propositions. 
 
Le parrain explique qu’il s’agit simplement de donner suite à la discussion de la journée 
précédente en ce qui a trait au débat portant sur la concordance de l’article 23 des Règlements de 
l’AEFO. Il semblait y avoir consensus qu’il serait mieux d’accorder plus de temps pour étudier 
tout l’article et les références qui s’y rattachent. Pour cette raison, il est proposé de référer l’étude 
au comité exécutif et d’en faire rapport au C.A. de juin.  
 
Il est proposé par Charles DesRochers, appuyé par Louise Thibault, et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #26 Que le comité exécutif étudie l’article 23 des Règlements pour assurer 

la concordance entre les remises aux unités et les remises aux entités 
 syndicales et qu’il se rapporte au C.A. du mois de juin. 

 
Le parrain de la prochaine proposition entreprend la lecture de la nouvelle mission et explique 
que l’AEFO reconnaît dans celle-ci qu’elle est un syndicat qui accepte de regrouper non 
seulement des enseignantes et des enseignants, mais divers membres provenant d’autres 
domaines. Ainsi, pour refléter cette nouvelle mission, pour être plus inclusif et pour mieux 
s’identifier, il croit qu’il y aurait lieu de modifier le nom de l’Association.  
 
Plusieurs membres se prononcent contre la proposition soit par principe que l’AEFO est déjà très 
bien connue et respectée et ce, partout au Canada et dans le monde entier sous son nom actuel. 
On fait aussi mention que plusieurs autres syndicats, tels OSSTF regroupent diverses entités de 
travailleuses et travailleurs. De plus, on ajoute que cette étude a déjà été entreprise et présentée 
au C.A. dans le passé.  
 
Pour clore le débat, un des parrains réitère que dans un esprit d’ouverture et suite à l’adoption de 
la nouvelle mission, le nom de l’Association devrait être modifié.  
 
Il est proposé par Charles DesRochers, appuyé par Théophile Rwigimba, mais REJETÉ : 

 
RÉSOLUTION #27 Que l’AEFO entreprenne les démarches nécessaires pour changer son 

 nom afin de refléter les changements dans la mission. 
 

Le parrain de la proposition qui suit explique qu’en février dernier, il avait été invité à remplir 
une grille de synthèse afin de prioriser les recommandations au livre blanc. La recommandation 
#1 qui touche la tâche et la #2 qui touche la formation sont très importantes, car elles ont un 
impact direct sur les membres. À son avis, il s’agit de ressources financières et humaines qui ne 
sont pas toujours disponibles. Pour cette raison, il croit qu’il faudrait accorder une priorité à ces 
deux recommandations. 
 
Tout en indiquant comprendre la nature de la proposition, certains membres s’y objectent en 
expliquant que dans l’ensemble, les recommandations font partie d’un grand projet d’envergure 
et ce, à court et à long termes. Ils croient que les recommandations devraient être traitées dans un 
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plan en évolution. Il serait difficile de ne prioriser que deux éléments, car il pourrait surgir des 
occasions pour faire avancer d’autres dossiers. Un membre soulève, qu’en adoptant le livre 
blanc, il faut accorder la même importance à toutes les recommandations. Il s’agit d’un plan qui 
répondra aux besoins de tous les membres. 
 
Il est proposé par Rémi Sabourin, appuyé par Sébastien Gauthier, mais REJETÉ : 
 
RÉSOLUTION #28 Que l’AEFO lors de l’affectation de ses ressources humaines et de ses 

 ressources financières servant à réaliser les recommandations adoptées 
 lors de ce congrès d’orientation, priorise les recommandations du livre 
 blanc qui auront un impact direct et immédiat sur les membres, en 
 particulier les recommandations #1 et #2. 

 
La marraine qui présente la proposition qui suit est préoccupée par les sommes d’argent investies 
dans la caisse de réserve. Elle craint, qu’advenant une grève de toutes les unités, suite aux 
négociations, la caisse de réserve ne puisse pas subvenir longtemps aux besoins des membres. 
Pour prévenir cette possibilité, elle voudrait augmenter la caisse de réserve. 
 
Le directeur général apporte une précision quant à l’article 24.1 des Statuts et Règlements qui a 
été établi plusieurs années passées créant un seuil minimal de 2,5 millions à la caisse de réserve. 
Il poursuit en donnant les explications sur la création de la surcharge de la cotisation qui a été 
adoptée lors du congrès de 2004 afin de rétablir, entre autres, la caisse de réserve, le fonds de 
défense légale et afin de créer le fonds des projets spéciaux. Avec la mise en place de la 
surcharge, des cibles ont été fixées dont cinq millions de dollars pour la caisse de réserve. Malgré 
que cette cible ne soit pas encore atteinte, le directeur général indique que ce fonds progresse. Il 
invite les gens à consulter le rapport financier à cet effet qui démontre qu’au 30 juin, le solde de 
la caisse de réserve enregistre 3,2 millions de dollars. 
 
La marraine indique que dans sa proposition initiale, elle croyait avoir précisé « jusqu’à quatre 
ans », mais que ce n’est pas reflété dans le rapport. 
 
On interrompt la discussion pour un résultat d’élections. 
 
RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres que Sophie Simard-Arès a été élue au poste de 
conseillère.  
 
Madame Simard-Arès remercie les membres.  
 
On signale que la composition du comité exécutif est maintenant complète. On procède à un 
douzième tour de scrutin pour les élections au Bureau des gouverneurs de la FEO. Les personnes 
en lice sont : Denis Bonin, Carolyn Bussière, Dean Favero, Carol Jolin, Francine LeBlanc-Lebel, 
Mireille Ménard, Christianne Plourde-Vine, Jean Sauvé, Sophie Simard-Arès, Marc St-Georges, 
Anne Vinet-Roy et Yvan Roy. Les membres peuvent voter pour un maximum de six personnes.  
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RAPPORT DU COMITÉ DES PROPOSITIONS – (suite) 
 
On revient au débat sur la proposition ayant trait à l’augmentation de la caisse de réserve et qui 
se lit comme suit : 
 

Qu’en raison des nouvelles lois imposées par le ministère de l’Éducation de 
l’Ontario en matière de négociation, l’article 24.1 des Statuts et Règlements de 
l’AEFO soit modifié et que le montant minimum de la caisse de réserve soit porté 
à 10 millions de dolars pour faire face aux possibilités de grève provinciale.  

 
Un membre parle contre la proposition qui lui semble problématique et un trop gros défi à 
relever. Il mentionne que le dernier congrès a déjà décidé de renflouer la caisse de réserve 
jusqu’à cinq millions de dollars avec l’ajout d’une surcharge de cotisation. À son avis, si 
l’assemblée adopte cette proposition d’un seuil de dix millions en quatre ans, il faudra aller 
chercher une autre cotisation spéciale des membres dans une courte période de temps.  
 
Un amendement par substitution est proposé par Céline Desaulniers, appuyé par Patricia Bolduc. 
Il se lit comme suit : 
 

Qu’en raison des nouvelles lois imposées, l’AEFO vise de porter sa caisse de 
réserve à 10 millions de dollars pour faire face aux possibilités de grèves.  
 

Ainsi, l’amendement radie toute référence à l’article 24.1 des Statuts et Règlements de l’AEFO 
qui stipule le seuil minimal de la caisse de réserve. Les membres qui proposent l’amendement 
croient que cette façon est plus réalisable. 
 
Un autre membre est d’un avis contraire : il croit qu’il faut absolument qu’un montant minimal 
soit identifié, sinon le tout deviendra irréalisable à moins de faire un emprunt. 
 
Il est proposé par Claude Ethier, appuyé par Christine Viens :  
 

Que la question soit reportée pour étude au comité exécutif. 
 
Un membre parle contre la proposition de renvoi ne voyant pas la nécessité de porter cette étude 
au comité exécutif. Un autre membre ajoute que cela ne ferait que retarder le processus. 
  
On passe donc au vote sur le renvoi de la proposition. Le renvoi est REJETÉ. 
 
On passe maintenant au vote sur l’amendement par substitution. C’est REJETÉ. 
 
On revient à la proposition principale. 
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Il est proposé par Jeannette Bergeron, appuyé par Chona Grzela-Hickey, mais REJETÉ : 
 
RÉSOLUTION #29 Qu’en raison des nouvelles lois imposées par le ministère de 

 l’Éducation de l’Ontario en matière de négociation, l’article 24.1 des 
 Statuts et Règlements de l’AEFO soit modifié et que le montant 
 minimum de la caisse de réserve soit porté à 10 millions de dollars 
 pour faire face aux possibilités de grève provinciale. 

 
Le parrain de la prochaine proposition argumente que le livre blanc a présenté des faits sur la 
perte d’élèves dans les écoles de langue française et la perte d’enseignantes et d’enseignants 
créant un impact direct sur la membriété de l’AEFO. Il indique que l’Ordre des enseignantes et 
des enseignants en est une des causes néfastes, car elle joue un rôle trop paternaliste. L’Ordre 
s’ingère dans la vie privée de ses membres, et ensuite, l’étale au grand public. L’Ordre se donne 
un rôle qui ne lui appartient pas.  
 
Quelques membres parlent contre la proposition à l’effet que même si l’AEFO revendique ou 
non son rôle, l’Ordre restera. De plus, on mentionne que l’Ordre a des processus à suivre tels au 
niveau des enquêtes et de la discipline.  
 
Par contre, plusieurs membres parlent en faveur de la proposition indiquant que plusieurs 
renseignements ne devraient pas être publiquement affichés sur le site web de l’Ordre. On dit que 
l’Ordre tente d’augmenter son influence dans des domaines qui ne lui appartiennent pas, telle la 
négociation. Donc, l’AEFO devrait revendiquer une modification à son mandat.  
   
Il est proposé par Charles Waddell, appuyé par Dominique Charlebois et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #30 Que l’AEFO revendique auprès du gouvernement, en faisant front 

 commun avec les autres syndicats de l’enseignement, qu’il modifie le 
 mandat de l’Ordre des enseignantes et des enseignants en : 

 
   - abolissant l’étalement au grand public des renseignements  
    personnels des enseignantes et des enseignants; 
   - éliminant les pages bleues; 
   - acheminant à l’Ordre les dossiers litigieux seulement. 

 
Le parrain explique que la proposition qui suit a pour but de refléter une réalité actuelle en ce qui 
a trait à la subvention de libération qui est actuellement chiffrée à 78 000 $. Ce dernier indique 
que ce montant est resté fixe depuis plusieurs années, alors que les salaires ont augmenté. 
L’AEFO a augmenté ses frais de remboursement tels que le kilométrage, le per diem, etc. pour 
refléter l’augmentation des coûts réels. Il s’agirait de faire de même pour les unités qui libèrent 
un membre à temps plein. On ajoute, qu’étant conscient de l’impact sur le budget, la proposition 
offre l’occasion d’en faire une étude et de revenir au C.A. de juin. 
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Il est proposé par Charles DesRochers, appuyé par Gérald Pilon et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #31 Que l’AEFO étudie la possibilité d’augmenter la subvention de 

 libération de 78 000 $ afin de refléter les dernières hausse salariales 
 avec un rapport au C.A. du mois de juin 2006. 

 
En attente du résultat d’élections, on passe à quelques petites annonces.  
 
MOT DE LA PRÉSIDENCE DE L=AEFO 
 
Toujours en attente du résultat d’élections, le président, Paul Taillefer, choisit de débuter son mot 
de la fin.  
 
Monsieur Taillefer remercie toutes les personnes présentes d’avoir sacrifié les quelques jours de 
leurs vacances et d’avoir accompli un si beau travail en si peu de temps. Il indique que leur appui 
donnera à l’Association l’élan nécessaire pour affronter les défis qui devront être relevés. Tout 
en continuant à assurer les suivis aux orientations adoptées aux deux derniers congrès, l’AEFO 
aura à donner suite aux nouvelles orientations adoptées à ce congrès relativement à l’avenir de 
l’éducation de langue française en Ontario.  
 
À titre d’exemples, il cite certains des défis à relever : 
 

- reprendre l’espace professionnel; 
- affronter les défis de l’enseignement en milieu minoritaire; 
- assurer l’accès à une formation continue en cours d’emploi; 
- redéfinir la tâche et promouvoir le travail des membres; 
- explorer les partenariats pour la promotion de l’éducation de langue française; 
- viser une meilleure intégration des élèves et du personnel issus des communautés 

immigrantes; 
- préconiser la collaboration entre les conseils scolaires; et 
- revendiquer une étude approfondie sur l’avenir de l’éducation de langue française. 

 
Il se dit convaincu que l’AEFO sera en mesure de relever ces défis. Il s’arrête ici pour le 
moment, cédant la parole au comité des élections. 
 
RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres qu’Yvan Roy a été élu au Bureau des gouverneurs de la 
FEO.  
 
Monsieur Roy remercie les membres pour la confiance témoignée. Il dit que ça sera un plaisir 
pour lui de travailler au Bureau des gouverneurs de la FEO en représentant les francophones. De 
gros dossiers s’annoncent dans les prochains deux ans. Il s’assurera de prendre les bonnes 
décisions au nom et dans l’intérêt de tous les membres de l’AEFO. 
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On passe à un treizième tour de scrutin pour les élections au Bureau des gouverneurs de la FEO. 
Les personnes en lice sont : Denis Bonin, Carolyn Bussière, Dean Favero, Carol Jolin, Francine 
LeBlanc-Lebel, Mireille Ménard, Christianne Plourde-Vine, Jean Sauvé, Sophie Simard-Arès, 
Marc St-Georges et Anne Vinet-Roy. Les membres peuvent voter pour un maximum de cinq 
personnes.  
 
RENCONTRE AVEC LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION ET LA MINISTRE 
DÉLÉGUÉE AUX AFFAIRES FRANCOPHONES– temps fixe – 11 h 
 
On invite le président à présenter le ministre de l’Éducation, l’honorable Gerard Kennedy. Après 
une courte introduction, le président remercie monsieur Kennedy d’avoir accepté de prendre la 
parole et de répondre aux questions des membres de l’AEFO. 
 
Monsieur Kennedy indique que c’est un grand plaisir pour lui d’avoir l’occasion d’adresser la 
parole à ce 3e congrès d’orientation. Il remercie d’abord toutes les enseignantes et tous les 
enseignants pour les innombrables heures qu’elles et qu’ils accordent aux élèves de l’Ontario. Il 
trouve leur engagement tout à fait remarquable. Il dit reconnaître qu’il existe des besoins de plus 
en plus essentiels pour garantir la réussite des élèves francophones. Son gouvernement croit 
fortement à la réussite de tous les élèves en Ontario. Il appuie l’AEFO qui joue un rôle essentiel 
à l’éducation française en Ontario.   
 
Plusieurs efforts ont été faits pour assurer la réussite des élèves francophones. La politique sur 
l’aménagement linguistique n’en est qu’un exemple parmi d’autres. Le Ministre affirme que pour 
réussir davantage, il faut en faire un projet collectif. À cet effet, le Ministre est fier d’annoncer 
que le gouvernement de l’Ontario est à créer un tout premier groupe de travail permanent sur 
l’éducation en langue française aux paliers élémentaire et secondaire. Ce groupe aura pour but 
d’assurer une éducation de qualité aux élèves Francophones et de développer des politiques en 
tenant compte des besoins uniques des Francophones. Le groupe sera présidé par le Ministre et 
représenté par des leaders en éducation, dont l’AEFO.  
 
Le Ministre fait également part des nouveautés proposées relativement à l’Ordre des 
enseignantes et des enseignants, plus particulièrement à la composition du Conseil de l’Ordre. Il 
explique brièvement l’abolition du test d’entrée à la profession qui sera remplacé par un nouveau 
programme d’insertion professionnelle. Le nombre de nouvelles enseignantes et de nouveaux 
enseignants continue à augmenter en comparaison à l’an dernier. Il cite quelques statistiques 
quant au nombre d’enseignantes et d’enseignants non qualifiés dans les écoles et aux lettres de 
permission qui sont émises. Il se dit donc encouragé par l’intérêt plus marqué pour l’éducation.  
 
Cependant, le défi de la salle de classe règne toujours. Selon le Ministre, il faut y trouver des 
solutions. Il félicite l’AEFO à cet effet pour la production de son livre blanc qui propose de 
bonnes solutions.  
 
Il termine en énumérant certaines statistiques relativement à des objectifs du gouvernement 
McGuinty qui ont été atteints, par exemple la construction de nouvelles écoles, l’embauche de 
nouvelles enseignantes et de nouveaux enseignants, etc. Il réitère l’engagement de ce 
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gouvernement qui a promis d’investir largement, d’ici 2008, dans le domaine de l’éducation et de 
la santé.  
 
Il remercie les membres de leur accueil et souligne la présence de sa collègue, madame 
Madeleine Meilleur, ministre déléguée aux Affaires francophones. 
 
Avant de céder la parole à madame Meilleur, on invite le premier vice-président, monsieur 
Benoit Mercier, à adresser des remerciements au Ministre.  
 
Suite à ces remerciements, le président de l’AEFO accueille avec grand plaisir madame 
Madeleine Meilleur. Après une brève présentation de celle-ci, il lui cède la parole.  
 
Madame Meilleur remercie d’abord les membres de cette invitation. Elle mentionne provenir 
d’un milieu syndical et remercie l’AEFO pour tout le travail accompli pour l’Ontario français et 
le résultat que cela a donné pour les écoles francophones.  
 
Elle souligne que son collègue, Gerard Kennedy, est un vrai allié qui a l’éducation à cœur ainsi 
que la francophonie. Elle mentionne que l’épouse de celui-ci est enseignante et ses enfants 
fréquentent des écoles de langue française. Il croit alors aux initiatives pour l’éducation. Madame 
Meilleur se dit fière de faire partie de ce cabinet, sous le leadership de monsieur McGuinty. Elle 
ajoute que ce gouvernement a démontré plusieurs efforts, dont celui sur la politique 
d’aménagement linguistique en 2004 dans le but de favoriser le développement de la 
francophonie en Ontario.  
 
Elle est consciente que l’AEFO se penche sur l’avenir des écoles de langue française. Elle se dit 
très impressionnée de voir le nombre de personnes réunies à ce congrès, surtout pendant leur 
période de vacances dans le but d’assurer l’avenir des francophones en voulant leur offrir une 
éducation de qualité supérieure.  
 
Elle en profite pour mentionner le travail extraordinaire de son équipe et pour féliciter les 
nouveaux membres du groupe de travail permenant sur l’éducation en langue française de leur 
passion et de leur engagement. Elle est persuadée qu’ils sauront donner des conseils éclairés et 
des messages importants à la jeunesse d’aujourd’hui. Le bilinguisme est une chose enrichie qui 
donne une qualité de vie. À son avis, la culture française est vivante et riche et est un avenir pour 
tout l’Ontario! 
 
Elle termine en remerciant toutes et tous pour leur dynamisme. Elle félicite Paul Taillefer pour sa 
réélection à la présidence et tous les membres élus au comité exécutif de l’AEFO. Elle offre, à 
nouveau, sa collaboration à l’AEFO. 
 
On invite Maureen Davis, vice-présidente, à transmettre des remerciements à madame Meilleur. 
Ceci termine les discours. On passe à une période de questions. 
 



 
 

33 

Après voir remercié le Ministre, un membre lui demande de partager ses commentaires quant 
aux recommandations #11 et 12 (collaboration entre conseils scolaires et commission d’étude 
sur l’avenir de l’éducation de langue française). 
 
Le Ministre réitère que l’annonce faite en cette journée, par le gouvernement sur la création d’un 
groupe de travail permanent sur l’éducation en langue française est à son avis très importante et 
signe du chemin de la réussite. En tant que Ministre, il ne croit pas que ce soit le temps pour une 
Commission formelle, mais le temps pour qu’un groupe de travail puisse discuter ouvertement et 
trouver les solutions nécessaires et meilleures pour les élèves en Ontario. 
   
Un autre membre indique qu’il ne faut pas perdre de vue le rapport Rozanski et malgré qu’il soit 
très reconnaissant des sommes qui ont déjà été déboursées, il y a encore un énorme manque à 
gagner pour les francophones en Ontario. Il questionne alors comment le gouvernement a 
l’intention d’assurer pleinement la mise en œuvre de la recommandation #14 de ce rapport.  
 
Le Ministre fait part de divers groupes de travail mis en place afin de répondre aux diverses 
recommandations du rapport Rozanski. Des possibilités existent pour adresser le défi unique des 
francophones, mais il n’y a pas d’objectif précis défini. Le nouveau groupe de travail permanent 
aura à prendre de nouvelles décisions.  
 
Après avoir félicité le Ministre de son  travail depuis son entrée au pouvoir, un membre 
questionne les initiatives du gouvernement sur l’apprentissage jusqu’à 18 ans, plus 
particulièrement les éléments ayant trait à l’éducation COOP et aux collèges communautaires. Il 
explique que la province de l’Ontario est grande et comprend beaucoup de régions isolées. Il est 
alors difficile de placer les élèves dans des stages auprès d’employeurs francophones. Il veut 
savoir quelles mesures le gouvernement anticipe prendre pour assurer que les élèves des écoles 
francophones auront les mêmes chances de succès que les élèves des écoles de langue anglaise. 
 
Le Ministre explique que des sommes d’argent ont déjà été accordées pour des projets en Ontario 
et que quatre projets sont prévus pour les écoles de langue française. Encore une fois, il reconnaît 
le défi unique des francophones.  
 
Un membre adresse une question à madame Meilleur relativement à la perte d’élèves 
francophones dans les écoles de langue française telle que stipulée dans le livre blanc de 
l’AEFO. Le membre voudrait savoir comment, à titre de responsable des affaires francophones, 
cette dernière anticipe aider l’AEFO à cet effet. 
 
Madame Meilleur réplique qu’elle et le ministre Kennedy travaillent de très près pour la 
francophonie et l’éducation. Au niveau de la francophonie, elle se préoccupe de l’assimilation et 
des ayant-droit qui ne sont pas dans les écoles de langue française. Le lancement du programme 
en aménagement linguistique est un bon modèle. Elle indique que partout où elle va, elle en est 
fière. Elle mentionne constamment aux graduées et gradués que la langue française, c’est payant; 
c’est le plein emploi et souvent des salaires supérieurs. Elle prône ce message et transmet 
l’importance d’étudier en français. Il y a eu des ajouts de cours pour attirer les jeunes. Pour 
souligner le 20e anniversaire des services en français, des fêtes ont été organisées partout afin de 
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promouvoir cette fierté. À ceci, le ministre Kennedy ajoute que les résultats pour contrer 
l’assimilation, c’est chose sérieuse pour lui. 
 
Un membre mentionne l’importance, pour les enseignantes et les enseignants, des deux journées 
pédagogiques qui viennent d’être ajoutées au calendrier scolaire. Il espère que ces journées ont 
été ajoutées dans le but de répondre aux besoins du personnel enseignant. Le membre aimerait 
savoir de quelle façon ces journées seront intégrées au calendrier scolaire. 
 
Le Ministre explique que ces journées seront ajoutées à la Loi. Il ne connaît pas encore les détails 
spécifiques. Les décisions seront prises par le groupe de la Table ronde de partenariat en 
éducation.  
 
Enfin, un membre voudrait savoir si au niveau de l’augmentation de sièges élus à l’Ordre, les 
enseignantes et les enseignants auront leur juste part. 
 
Le Ministre indique qu’au niveau de la réglementation, il y aura une nouvelle place au système et 
qu’il y a même discussion d’une augmentation pour le système francophone. 
 
Le président de l’AEFO remercie les deux ministres de leur présence et d’avoir pris le temps de 
répondre aux questions des congressistes.  
 
RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres que personne n’a été élu au dernier tour de scrutin.  
 
On passe à un quatorzième tour de scrutin pour les élections au Bureau des gouverneurs de la 
FEO. Les personnes en lice sont : Denis Bonin, Carolyn Bussière, Dean Favero, Carol Jolin, 
Francine LeBlanc-Lebel, Mireille Ménard, Jean Sauvé, Sophie Simard-Arès, Marc St-Georges et 
Anne Vinet-Roy. Les membres peuvent voter pour un maximum de cinq personnes.  
 
Monsieur Bigras revient pour annoncer aux membres que Carol Jolin a été élu au Bureau des 
gouverneurs de la FEO. 
 
Monsieur Jolin remercie les membres pour ce deuxième mandat au cours duquel il y aura 
beaucoup de décisions importantes à prendre. 
 
On passe à un quinzième tour de scrutin pour les élections au Bureau des gouverneurs de la FEO. 
Les personnes en lice sont : Denis Bonin, Carolyn Bussière, Dean Favero, Francine LeBlanc-
Lebel, Mireille Ménard, Jean Sauvé, Sophie Simard-Arès, Marc St-Georges et Anne Vinet-Roy. 
Les membres peuvent voter pour un maximum de quatre personnes. 
 
Monsieur Bigras est de nouveau de retour pour faire part aux membres que trois personnes ont 
été élues au Bureau des gouverneurs de la FEO, soit Denis Bonin, Sophie Simard-Arès et Anne 
Vinet-Roy. 
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On passe à un seizième tour de scrutin pour les élections au Bureau des gouverneurs de la FEO. 
Les personnes en lice sont : Carolyn Bussière, Dean Favero, Francine LeBlanc-Lebel, Mireille 
Ménard, Jean Sauvé et Marc St-Georges. Les membres peuvent voter pour un maximum d’une 
personne. 
 
AFFAIRES INACHEVÉES 
 
Il n’y a rien de particulier à souligner. 
 
AFFAIRES NOUVELLES 
 
Il n’y a rien de particulier à souligner. 
 
MOT DE LA PRÉSIDENCE DE L=AEFO 
 
Le président poursuit avec la deuxième partie de son discours. À ce moment-ci, il adresse des 
remerciements au comité de direction pour avoir accepté de rendre ce service et pour avoir guidé 
cette assemblée avec doigté; aux comités des propositions et d’élections pour avoir contribué au 
déroulement efficace du congrès.  
 
Il adresse des remerciements au personnel de l’AEFO et demande aux membres du personnel de 
soutien de se présenter à l’avant de la salle afin de souligner leur travail non seulement pour ce 
qu’elles et qu’il ont fait en préparation au congrès, mais aussi pour le travail important accompli 
tout au long de l’année.  
 
Il ajoute que l’AEFO est choyée d’avoir un personnel de soutien efficace, un personnel cadre 
dévoué, un exécutif à l’écoute et un C.A. énergique. Il remercie tous les membres qui ont posé 
leur candidature aux différents postes d’avoir démontré un intérêt et manifesté une solidarité 
envers l’AEFO. Ce désir d’investir davantage est un gage d’espoir pour l’avenir de l’AEFO. 
 
Il mentionne combien c’est difficile de dire adieu à des collègues qu’il a appris à connaître et à 
apprécier. C’est ainsi qu’il transmet des vœux de succès aux membres du comité exécutif qui 
quittent.  
 
Il remercie les membres de la confiance qu’ils lui ont témoignée en lui accordant un deuxième 
mandat au poste de président de l’AEFO. Il continuera d’être disponible et à l’écoute. Il s’engage 
à accorder le temps et l’énergie nécessaires aux dossiers syndicaux. Il est confiant qu’une 
nouvelle équipe de direction dynamique vient d’être élue. Il se dit prêt à travailler ardemment 
avec cette équipe pour répondre aux attentes des membres.  
 
RÉSULTAT D’ÉLECTIONS 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres que personne n’a été élu au dernier tour de scrutin.  
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On passe à un dix-septième tour de scrutin pour les élections au Bureau des gouverneurs de la 
FEO. Les personnes en lice sont : Carolyn Bussière, Francine LeBlanc-Lebel et Mireille Ménard. 
Les membres peuvent voter pour un maximum d’une personne. 
 
Monsieur Bigras revient et annonce de nouveau aux membres que personne n’a été élu au dernier 
tour de scrutin. 
 
On passe à un dix-huitième tour de scrutin pour les élections au Bureau des gouverneurs de la 
FEO. Les personnes en lice sont : Francine LeBlanc-Lebel et Mireille Ménard. Les membres 
peuvent voter pour un maximum d’une personne. 
 
Monsieur Bigras fait part aux membres que Mireille Ménard a été élue au Bureau des 
gouverneurs de la FEO.  
 
Madame Ménard remercie les membres de leur appui et indique qu’elle poursuivra sur le chemin 
de l’avenir en leur nom.  
 
Ceci complète le travail du comité des élections. Il remercie les membres du comité pour leur 
travail et leur patience. 
 
RÉSOLUTION #32 Que les bulletins de vote pour les élections au comité exécutif de 

 l’AEFO et au Bureau des gouverneurs de la FEO soient détruits. 
 
MOT DE LA FIN 
 
Le président ajoute qu’il est fier de l’AEFO et termine en souhaitant aux membres de profiter 
pleinement des prochains jours de congé d’hiver qu’il leur reste.  
 
LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par Marc St-Georges, appuyé par Benoit Mercier et ADOPTÉ : 
 
RÉSOLUTION #33 Que la séance soit levée à 14 h 20. 
 

 
 
 
Laurent Joncas, 
directeur général 
 
 
 
 
LJ/ccg 
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Extraits du procès-verbal du 3e congrès d’orientation de l’AEFO tenu à l’hôtel Château 
Laurier d’Ottawa les 12, 13 et 24 mars 2006 
 
 
SESSION À HUIS CLOS  
 
Ingérence des employeurs 
 
Le directeur général de l’AEFO explique qu’il semble y avoir eu de l’ingérence de la part de 
certains employeurs des conseils scolaires de langue française relativement à des 
recommandations du livre blanc. À titre d’exemple, ces derniers auraient demandé d’obtenir la 
liste des personnes déléguées au congrès d’orientation de l’AEFO et auraient fait part de leurs 
préoccupations face à certaines recommandations. On considère ceci un abus de pouvoir. 
 
De plus, ces actions pourraient être perçues comme de l’ingérence de la part de l’employeur. Le 
directeur général lit les sections de la loi à cet effet. Il veut que les congressistes se sentent libres 
de tenir les propos qu’ils désirent sans avoir à s’inquiéter de conséquences de la part de leur 
employeur. 
 
Il poursuit avec des explications sur les suivis qui ont été faits, après consultation avec le 
conseiller juridique de l’Association (ex. lettres envoyées aux directions générales des conseils 
scolaires) et il fait part des prochaines étapes qui sont envisagées.  
 
Il invite les congressistes à échanger sur le sujet ou à lui faire part de toute préoccupation, mais 
aucun commentaire n’est émis et aucune question n’est soulevée. 
 
 
 
 
 
 
 
Laurent Joncas 
Directeur général 
 
LJ/ccg 


